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J'ai l'honneur de me référer au document A/451571 intitulé "Capacité de 
l’Afrique du Sud de mettre au point un missile balistique a ogive nucléaire" qui a 
6th distribué au titre du point 54 de l'ordre du jour de la quarante-cinquième 
session de l'Assemblée générale. 

A cet égard, j'appelle votre attention sur le paragraphe 36 de l'appendice 1 
dudit document où il est indiqué que "les autorités sud-africaines ont 
vigoureusement démenti les rumeurs salon lesquelles l'Afrique du Sud aurait déjà 
acheté de vrais missiles Exocet, peut-être à l'Argentine". 

Sans vouloir considérer les risques qu’il y a de manière générale à inclure 
dans les documents du Secrétariat des passages faisant état de rumeura démenties, 
qui datent de plusieurs années et dont la véracité n’a pas été établie de manière 
adéquate, je tiens néanmoins à déclarer en l’espèce que la République argentine a 
obrwvé et continue d'observer rigoureusement les mesures d’embargo adoptées à 
l’encontre de l’Afrique du Sud dans les résolutions 418 (1977) et 558 (1984) du 
Conseil de sécurité. 

Je ~OUI serais obligé de bien vouloir faire distribuer la présente note comme 
document de l'Assemblée générale au titre du point 54 de l'ordre du jour de la 
quarante-cinquième sesaioa. 

L'Ambassadeur, 
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(w) Jorge VAZQUEZ 
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